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Environnement Environmeni 
Canada Canada 

Sainte-Foy, 28 mai 2007 

Madame Annick Michaud Voire réf. 

Edifice Mark-Guyar? 6s étage, boite 83 
675, bwlevard René-Lévesque Est 
Québfc (Québec) G1R S.l 4191-15S72 

hlinistére du Dévelop@rnent durable, de IEnvironnemenl e! des Parcs 3211-02-229 

Notre réf. 

Par courrier électronique 

Agrandissement des installations portuaires de QiT-Fer et Titane inc. h Saint-Joseph- 
de-Sorel 

Objet : 

Madam Michaud, 

Nous avons reçu le 3 mai passe, une copie du document complémentaire conlenant les réponses aux 
demandes de renseignements que nous avions adressées reiativement au projet en rubrique. Nous avons 
examiné les réponses selon nus champs d'expertise et nous considérons que bus les renseignements 
demandes ont éié tmiâés de f q o n  satisfaisante et valable. 

En espérant le @ut conforme a vos anentes EIous demeurons disponibles pour les étapes 4 venir du 
proceçsus. 

Si vous avez besoin de renseiçnements suppiémenlaires. n'hésitez pas a communiquer avec moi. Veuillez 
agréer, Madame. rexpression de mes salu!ations distinguées. 

Analyste évaluation environnemeniaie 
Section n$ évaiuaiionç e n ~ ~ n ~ n t ~ e s ,  Direction des activités de pcotection de ïenvimnnenenl 
Environne ent Canada 
C.C. 
Louis Breton, Environnement Canada 
Bigit!e Cusçon. En~mnnemenl Canada 

R 



Objef : RecevaCilite de I'é:ude dimpacf sur l'environnement du projet d'agrandi::ernenl de: 
i n s f ~ / l a f ; o n s , ~ o ~ u a i r e ~  , de O(ï':Fer et Qfa'ejnc. a ~ ...... Sahf-Joseph-ds ~ ~ .~ Sorel . ~. 

h:a-?ame. 

i n  r6pcnse a vobe :lyre daiée 3s :? dacemixe BI6 pxtant sJr rexanien de la mevabilite de i ' l i ~ d o  
d'inpzct su' l 'ei*mnemeni mu: e pro+ rid en n i b r i î ~ ~ ,  nous sous !rzrsmimcns m?re avis cwernani 
'vote denando 

Nws avws analyse le ra?pori w b n  ms champs de m p é : e n c e  notamen: la ?miWb et !a moservalim 
des oiseaux. des es- en péril et des l em humides. la caractecisath des sédiments, lrrs de 
dragqe et ia gestion du matériel d?ag*&. ~3 vérifier Çi 10% les &em?s requis Sont documeOtoÇel ce, do 
iaçm satisfiasaoie e! va!able 

Nws a;~)11s utilisé p u r  cette analyse le document de iéf&nce suivan!: 

. CJB Envimnnemmt inc.. décembre 2 M .  Rapport d'bvilualion envtronnemertak concernant 
!e proje! - Agfaodissowen! its iksa!!aims piortuaires de Qri-Fe: ei lïiane a SorebTracy . , 

Avis concernant la protection el la conservation des oiseaux miwateurs. des espkes en péril et d i s  
@es humides : 
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Diredion régionale de la rénieté civile 
de la Mont&&iQ Qt de $'EstOe 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 22 mai 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales, MDDEP 
Édifice MarieGuyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) CIR  5V7 

Objet : Agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. 
à Saint-Joseph-de-Sorel 
Dossier no 3211-04-044 

Monsieur, 

La présente donne suite à votre lettre du 3 mai dernier par laquelle vous sollicitiez 
notre collaboration afin d'apprécier à nouveau la recevabilité de l'étude d'impact à la 
suite des réponses fournies par l'initiateur du projet QIT-Fer et Titane inc. dans le 
document complémentaire. 

Après analyse, nous considérons que le promoteur a traité de façon satisfaisante les 
renseignements demandés. Ainsi, nous jugeons l'étude d'impact recevable. 

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas a 
communiquer avec Mme Lavallée au 450 346-3477 ou par coumer électronique a 
julie.lavallee~mso.nouv.ac.ca 

Veuillez agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 

La directrice régionale par intérim, 

Diane Migneault 

DM/jI 

C.C. M. Énc Houde, directeur des opérations, DGSCSI 
M. Robert Lorîie, chef de service du soutien aux régions, DGSCSI 
M. Romain St-Cvr, coordonnateur du dossier PÉEIE, service du soutien aux 
régions, DGSCS~ 
Mme Julie Lavallée, conseillère en sécurité civile. DRSC 16-05 



ou Québec LI 10 

Diredin régionale de la skurite civile 
de la MantWégie et de l'lslde 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 3 1 janvier 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de i'EnviroMement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart. 6" étage, boîte 83 
675. boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Min- de I Environnement 

Objet : Projet d'agrandisscment des installations portuaires de QIT-Fer et 
Titane inc. à Sorel-Tracy 
Dossier no 32 11-04-044 

Monsieur, 

La présente donne suite à votre lettre du 13 décembre 2006 par laquelle vous 
sollicitiez notre collaboration afin d'apprécier la recevabilité de l'étude d'impact 
soumise par l'initiateur du projet QIT-Fer et Titane inc. Après analyse, nous 
considérons que l'étude d'impact est incomplète à quelques égards et par conséquent 
irrecevable. 

Nous attirons donc votre attention sur les questionnements suivants 

' Afin de permettre une évaluation plus approfondie des dangers associés au 
projet, l'initiateur peut-il dresser un bilan des événements survenus sur le site 
des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. a Sorel-Tracy au cours. 
des cinq dernières années? 

. Tel que demandé au point 5 (page 19) de la directive pour le projet 
d'agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. a 
Sorel-Tracy émise par le ministère du Développement durable. de 
l'Environnement et des Parcs, l'initiateur du projet peut-il produire un plan 
préliminaire des mesures d'urgence pour les phases de construction et 
d'exploitation? 

... 2 



Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à 
communiquer avec M”’ Lavallée au 450 346-3477 ou par courrier électronique à 
l u i  ie. 1 aval 1 eeci2:msp. gouv .ac. ca 

Veuillez agréer, Monsieur, mes sincères salutations 

La directrice régionale par intérim, 

Diane Migneault 

DMijl 

C.C. M. Éric Houde, directeur des opérations, DGSCSI 
M. Robert Lortie, chef de service du soutien aux régions, DGSCSi 
M. Dave Castegan, coordonnateur du dossier PÉEIE, service du soutien aux 
régions, DGSCSI 
Mme Julie Lavallée, conseillère en sécurité civile, DRSC 16-05 
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Québec l ~ l  l[il 

Dirediw f@i"Jionale de ta MonâMqie 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 23 mai 2007 

Monsieur Gilles B m e t  
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs 
Direction des évaluations environnementaies 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Dossier no 3211-04-061 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement. 
le ministère des Affaires municipales et des Régions a procédé à l'analyse du document 
produit par l'initiateur du projet contenant les réponses i nos questions et commentaires. 

Nous vous informons que l'examen de ce document nous amène à conclure que les 
renseignements demandés par notre ministère ont été pris en considération de façon 
satisfaisante et valable. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs 

Le directeur régional, ,,y 

** PRGE TCTRLE.@2 +* 



m""<c,pdles 
et des Régions Elm Québec 

Diredion régionale de Io Montérégie 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 30 janvier 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministire du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6c étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Objet : Dossier no 321 1-04-044 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen de5 impacts sur l'environnement, 
le ministère des Affaires municipales et des Régions a procédé à l'analyse de la 
recevabilité de l'étude d'impact soumise par l'initiateur du projet mentionné ci-dessus. 
Veuillez trouver ci-joints nos commentaires eu égard aux préoccupations de notre 
ministère. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional. 

109, ~e Sainf<hatler. bureau 1.018 
Mnf-hn-iuf-Rltheiieu IQUeW 138 2C2 
1616phow : 450346-6619 
Iélkopieur : 450 346.5180 
www.mamr.gouv.qcra 



Dtredion regionale de la Monléregie 
Nok 

DESTIS.ATAIRE : M. Robei? Sabourin 

EXPÉDITRICE : Claudine Beaudoin 

DATE : 

OBJET : 

Le 30 janvier 2007 

Étude d'impact - Agrandissement des installations portuaires 
de QIT-Fer et Titane inc. a Sorel-Tracy - 
NiDossier : 6703-530-521 
Environnement : 321 1-04-043 

CONTEXTE 

Le 13 décembre 2006, la Direction des évaluations environnementales du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) sollicitait la 
collaboration de  notre direction régionale sur la recevabilitk de l'étude d'impact sur le 
projet cité en objet. 

Pour l'essentiel on nous demande d'indiquer, au meilleur de  notre connaissance et selon 
notre champ de  compétence, si tous les éléments requis par la directive du ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs indiquant la nature, la portée et 
l'étendue de l'étude d'impact (qui tient notamment compte des préoccupations de notre 
ministère) ont été traités et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et valable. 

Cette analyse sur la recevabilité du projet porte ainsi sur la qualité de l'étude d'impact et 
non sur le projet et ses iinpacrs. Kotre ciirecrion sera ultérieuremrnt consuirée su: 
l'acceptabilité environnementale du projet. 

COZ.lMEST;IIRES 

La lecture des documents relatifs à l'étude d'impact concernant ce projet nous confirme 
que les préoccupations du ministère des Affaires municipales et des Régions ont été 
prises en considération par le promoteur de façon satisfaisante et valable. Néanmoins. 
certains commentaires et questions mentent d'ètre portés à l'attention du promoteur : 



1 -  Le promoteur indique à la page 114 qu’un (< Comité de liaison )) est actuellement 
en place. Nous recommandons de qualifier ce dernier (objectifs, composition, 
fréquence des rencontres, suivi) afin de comprendre la portée de cette initiative. 
Est-ce qu’il y a un lien avec les autorités municipales, avec les citoyens ? Si oui, il 
serait opportun de l’indiquer. 

2- Le promoteur indique que le camionnage se fera entre 7 h et 19 h. Toutefois, i l  ne 
spécifie pas les jours de semaine et les jours fériés ou ce dernier sera interdit. 
Nous demandons, afin de respecter la qualité de vie des citoyens, de préciser les 
journées où le camionnage serait évité (exemple : pas de camionnage les jours 
fériés et les dimanches). 

3- À la section 6.1, demière phrase, nous recommandons d’ajouter que les autorités 
municipales seront aussi consultées (exemple: (( le tout de concert avec les 
autorités municipales, civiles et policières D). 

Claudine Beaudoin 
Conseillère aux opérations régionales 



Ministère der 
RISIOUICIS naturelles 

c 
" 

m m  et de la Faune 

Québec m m  - 
Direction de i'amenagement de la faune 
de l'Estrie, de Montréal el de la Monterégie 

Le 9 février 2007 l 
Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6'étage. Boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Projet d'agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane 
inc. à Sorel Tracy 

Monsieur, 

Voici nos commentaires sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet d'agrandisse- 
ment des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc.. a Sorel-Tracy. Le projet de 
même que la description du milieu et la nature des impacts des différentes phases du 
projet sur la faune sont généralement bien présentés. 

Variantes de projet: 

La construction du quai sur pilotis qui diminuerait de beaucoup l'impact du projet sur 
l'habitat du poisson, a été rejetée assez rapidement. Les avantages que laisse présager 
cette variante méritent une évaluation plus approfondie (technique et coûts) avant de 
prendre une décision finale. 

2.3 Description des éléments du milieu biologique 

2.3.3.3 Frayères: 

II est très surprenant de trouver un potentiel de fraye pour le poulamon atlantique dans 
ce secteur. Cette information devra être vérifiée même si elle vient du SIGHAP. 

Venant compléter les informations sur la fraye de l'alose savoureuse, une seconde 
fraxère d'alose a été décrite sur la rivière des Prairies en aval du barrage situé à Saint- 
Vincent-de-Paul (Bilodeau et htassé, 2005). De plus, des pêches récentes montrent que 
les rives du Saint-Laurent tant au nord qu'au sud. senent de zones de développement 
des jeunes aloses savoureuses jusqu'à Tracy et plus en aval, et ce, pendant tout l'été. Les 
zones sans herbier semblent les plus utilisées par les alosons. 



Lors de notre visite des lieux avec le consultant, des exuvies d'écrevisses ont été retrou- 
vées sur la berge, montrant l'utilisation du milieu par les décapodes de genre Orconectes 
('je crois). Cette information a été partagée avec le consuitant et devrait apparaître à 
l'étude puisque les écrevisses sont considérées légalement comme des poissons. 

La période de protection du chevalier cuivré doit être prolongée jusqu'à la fin août puis- 
que certains jeunes produits dans le Richelieu descendent vers le fleuve pour s'alimen- 
ter. De plus, ce secteur sert de lieu de passage de certains géniteurs vers des aires d'ali- 
mentation situées plus en amont sur le fleuve ou la rivière des Prairies. 

2.3.3.4 Espèces à statut précaire: 

Les jeunes aloses savoureuses se retrouvent en bordure de rive du fleuve où elles se 
maintiennent et s'alimentent probablement dans la colonne d'eau, jusqu'à la fin du mois 
d'août. 

On devra .vérifier le statut donné par le COSEPAC (fidérai) de l'alose savoureuse, du 
chevalier cuivré (menacé de disparition) et la présence du chevalier de rivière dans le 
secteur (voir rapport du COSEPAC). 

4.2.2.3 Impacts de la construction sur la faune ichthyenne 

La période de protection des travaux en milieu aquatique doit tenir compte de l'ensem- 
ble des activités décrites préc,édemment. elles s'étendent du le' avril à la fin du mois 
d'août selon notre analyse. 

4.3.2.4 Impacts de la présence sur la faune ichthyenne et la faune herpétologi- 
que 

Les pertes d'habitat ont une répercussion moyenne et sûrement non négligeable 
(moyenne-forte) si on considère le cumul de ce type d'impact des projets régionaux et 
l'importance du secteur pour la faune aquatique. Les modes de compensation devront 
tenir compte de la création d'habitat. Cette dernière pourrait être combinée aux compen- 
sations éventuellement requises pour le projet d'agrandissement du quai no i 9 adjacent 
au projet en cause. 

II n'est pas fait mention dans l'étude de l'impact du projet sur l'utilisation faite actuelle- 
ment des rives pour l'accès au fleuve et la pêche en rive. Cette dernière a également pu 
être obsewée lors de notre visite des lieux avec le promoteur et son consultant. 

Veuillez agréer. Monsieur. l'expression de nos sentiments les rneiiieurs 



Ministère des 
Ressources natoreller 
et de la Faune 

QQI Québec 
Direction de Varnénagement de la faune 
de Montréal, de Laval et de la Monterégie 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère du Développemement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, bouievard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

REÇU LE 

2007 -05- 3 O 
Le 25 mai 2007 Service d E  6;sj 

Objet: Agrandissement des instaliations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. à Saint- 
Joseph-de-Sorel 
N/Réf. : 770-9018-05-00 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint nos commentaires sur le contenu du document supplémentaire: 
Addenda à l'étude d'impact sur l'environnement, Réponses aux questions et commentai- 
res du MDDEP et des autorités fédérales'' daté d'avril 2007. De façon générale, les 
questions ont été répondues de façon satisfaisante, en ce qui a trait aux aspects fauni- 
ques. 

QC-28, nous profitons de l'occasion pour mentionner que notre Direction souhaite être 
impliquée dans le choix et la mise au point du concept d'aménagement des projets de 
compensation des pertes d'habitat du poisson. 

À la section 2.3.2 Faune ichthyenne, QC-13, il faut préciser que la mise au jour dune 
seconde frayère pour l'alose savoureuse au Québec ne signifie pas pour l'instant, de re- 
mise en question de son statut d'espèce vulnérable. Pour résumer succinctement, les 
mortalités massives de géniteurs en dévalaison dans la rivière des Prairies et les baisses 
historiques des effectifs de la population du Saint-Laurent demeurent à ce jour non réso- 
lus. La reconnaissance d'un second lieu de fraie confere toutefois à la population une 
stabilité accrue par rapport à la situation connue antérieurement. 

.2 



Tableau 4.1.3 à la oaee 38; 

En 2006, la présence d'aloses juvéniles en rive du fleuve à l'amont des installations de 
débarquement de QIT a été observée à partir de la fin juin jusqu'à la miljuillet. Il appa- 
raît clair que les petites aloses se maintiennent pendant plusieurs semaines à certains 
endroits à proximité des rives où elles s'alimenteront et croîtront. Passé cette période, el- 
les poursuivent leur descente vers l'Atlantique. Ce commentaire ne vise qu'à modifier 
certaines données du tableau qui ne sont pas à jour. Le résultat: soit la période de tra- 
vaux en milieu aquatique n'en sera pas modifié. 

En souhaitant le tout à votre satisfaction, recevez Monsieur, nos meilleures salutations. 
4 

Pierre Bilodeau, biologiste 
Chef d'équipe 



Message Page 1 sur 1 

Michaud, Annick 

De: Hoang. Van Diem 

Envoyé: 29 mai 2007 14:30 

À: Michaud, Annick 

Objet: Agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. à Saint-Joseph-de-Sorel 

Bonjour Madame Michaud, 

Le présent courriel est pour te confirmer que rai  pris la connaissance du rapport sur les réponses et 
commentaires du MDDEP concernant le projet d'agrandissement des installations portuaires de OIT-Fer et Titane 
inc. à Saint-Joseph-de-Sorel. En ce qui nous concerne, les réponses du promoteur sont satisfaisantes. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à communiquer avec moi 

Van Diem Hoang, ing., M.Sc.A. 
Centre d'expertise hydrique du Québec 
Numéro de téléphone : (418) 521-3825, poste 7309 
Numéro de télécopieur : (418) 644-7100 
Courrier électronique : van-diem.hoang@menv.gouv.qc.ca 

2007/05/29 



Message Page 1 sur 1 

Michaud, Annick 

De: Hoang, Van Diem 

Envoyé: 23 janvier 2007 15:09 

A: Michaud, Annick 

Objet: Agrandissement des installations portuaires de QlT-Fer et Titane inc. a Saint-Joseeph-de-Sorel 
( Etude d'impact) 

Bonjour Madame Michaud, 

La présente note fait suite éI la demande de Monsieur Gilles Brunet, chef du service des projets en milieu 
hydrique, concernant la demande d'analyse de recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du projet de 
l'agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. à Saint-Joseph-de-Sorel. Nous avons 
examiné en détail le rapport et nous aimerions faire quelques commentaires mineures suivantes : 

1- Dans la section 2.2.3, l'écart entre les forts débits (20 O00 m31s et non 20 O00 m3) et les faibles débits 
(6000 m31s et non 6000 m3) est de 14 O00 m3/s. IL s'agit d'ici les débits extrêmes mesurés durant la période 
allant de 1932 A 2001. Est-il possible d'actualiser ces données pour la période plus récente, par exemple, de 
1965à2006? 

2- Le modele hydrodynamique permet d'illustrer les conditions d'écoulement dans la zone de l'étude pour 
trois gammes de débits et il faut noter : débit d'étiage moyen, le moyen des débits moyens et débit de crue 
moyen; 

3- En plus, la Direction de sécurité des barrages nous informe que le projet propose n'est pas soumis Q la Loi 
sur la sécurité des barrages ni A la Loi sur le régime des eaux. 

Si vous avez des questions concernant ces commentaires, n'hésitez pas à communiquer avec moi. 

Van Diem Hoang, ing., M.Sc.A. 
Centre d'expertise hydrique du Québec 
Numéro de téléphone : (418) 521-3825, poste 7309 
Numéro de télécopieur : (418) 644-7100 
Courrier électronique : van-diem.hoang@menv.gouv.qc.ca 

200710 1 .'25 
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Mme Marie-Claude Théberge, chef de service 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 

Le 24 mai 2007 

Deuxième avis relatif à la recevabilité du projet 
d'« Agrandissement des installations portuaires de Q!T-Fer 
et Titane inc. à Saint-Joseph-deSorel >> 

SCW 370774; VIR 321 1-04-044; NIR 5145-04-18 [301] 

La présente fait suite à votre demande d'avis du 3 mai 2007 sur le document 
complémentaire d'avril 2007 transmis par le promoteur, contenant les réponses aux 
demandes de renseignement du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs qui lui ont été adressées. 

Nous considérons satisfaisant le traitement de la question QC-11 concernant les 
1~ Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées 
(EFMVS) )). Nous n'avons pas d'autres exigences relativement à la recevabilité de cette 
étude. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec M. Gildo 
Lavoie, au poste 4794. 

La Chef de service par intérim, 

EPiOOlse Esther Poiré 
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DATE : 

OBJET : 

Ministere de  i tnvirorxrneni 
i---zzE 7 NOTE 

I 

M. Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 

Le 2 février 2007 

Avis relat i f  à la recevabilité du projet a Agrandissement 
des installations portuaires de QïT-Fer e t  Titane inc. à 
Saint- Joseph-de-Sorel >> 

V/R : 3211-04-044: N/R : 370774 5145-04-18 [R(n)-301-0701] 

La présente fa i t  suite à votre demande d'avis du 13 décembre 2û06 sur la 
recevabilité de ïétude d'impact du projet en t i tre. 

Cette analyse porte sur les «Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) >> et les * Milieux humides (MH) >>, deux 
composantes relevant de nos secteurs de responsabilité. 

1) EsDèces floristiaues menacées w wlnérables w susceptibles d'être ainsi 
disicmées fffMVS) 

L'étude d'impact considère le site des travaux peu propice à la présence d'EFMV.5 
en raison du degré élevé dartificialisation lié aux infrastructures en place (p. 
42). Des mentions anciennes dEFMVS répertoriées au Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) dans l'aire d'étude e t  d'autres espèces 
ayant un certain potentiel de présence n'ont pas été relevées lors de i'inventaire 
réalisé au printemps e t  à l'été 2006 (p. 45 et annexe 1, pp. 12 à 16,29 à 30 e t  36 
à 40). 

Nous croyons effectivement que le potentiel de présence de telles espèces n'est 
pas très grand compte tenu de l'état du site. Cependant, l'habitat actuel 
correspond tout de même à celui de certaines EFMVS recensées dans la région, 
telles Cyperus odoratus var. engelmannii e t  Echinochloa walteri. Ces espèces ne 
sont pas signalées dans ïanalyse de potentiel présentée, celle-ci se limitant aux 
espèces désignées. À quelle date a été réalisé l'inventaire estival? S'il n'a pas été 

... 2 
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effectué à la fin de l'été, il faudrait voir à le compléter pour ces espèces 
phénologie tardive. 

2) Milieux humides (MH) 

Les milieux humides sont décrits sommairement (p.42 à 45 et annexe 1, p.11 6 16 
e t  Dossier photographique). Ils sont considérés de faible intérêt compte tenu de 
leur degré de perturbation (rive) e t  de leur faible superficie (herbiers) (pp. 103- 
104). 

Le fa i t  dartificialiser de façon complète e t  permanente près de 200 m de 
littoral du Saint-Laurent ne fait pas l'objet de préoccupation de la part du 
promoteur puisque les impacts biologiques ne sont pas considérés importants (p. 
110 e t  113 à 114). Si le projet était autorisé, nous considérons que le propriétaire 
doit s'attendre, au minimum, à devoir compenser pour une telle intervention sur le 
littoral. 

Le promoteur propose deux modes de disposition du matériel dragué: (a) lieux 
terrestres autorisés dans un rayon de 100 km du site e t  (b) dans la zone de remblai 
de l'arrière quai (pp. 76-77 et  79-82). On peut considérer ces options équivalentes e t  
sans impact supplémentaire sur les composantes biologiques. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier 

La chef par intérim du Service 
des écosystèmes e t  de la biodiversité, 

Esther Poiré 

EP/GL/OO/it 
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Michaud, Annick 

De: Trépanier, Nicole 

Envoyé: 18 mai 2007 10:12 

A: Michaud, Annick 

Objet: QIT 321 1-04-044 

Bonjour Annick, 

Pour faire suite à la demande d'avis de Gilles Brunet le 3 mai 2007 concernant l'agrandissement des installations 
portuaires de QIT, nous avons les questionnements suivants : 

La réponse à la question QC-1 ne correspond pas avec le plan de l'annexe 1. En effet, la longueur du quai 
n'est pas la même, la largeur non plus et on ne semble pas tenir compte du prolongement des rails pour 
les grues mobiles dans la superficie remblayée. 
On parle aussi des faces nord et est qui seront en palplanches, qu'en est-il de la face ouest? 
Au dernier paragraphe de la réponse à QC-1, il est dit que la nouvelle solution offre l'avantage d'éviter tout 
empiétement en zone littorale, ce qui est faux car la jetée elle-même se trouve dans le littoral. 
La coupe A-A du plan n'est pas complète. 
Pourquoi doit-on draguer sous la jetée proposée? 
Un plan lisible et à l'échelle serait grandement apprécie et la coupe devrait indiquer les différents niveaux 
d'eau. 

Salutations! 

Nicole Trépanier, ing. 

Ministbre du Développemeni durable. de I'Environnement et der Parcs 
Direction régionale de ranalyse et de I'experiise 
de I'Estde et de la Montérégie 
201, place Charles-Le Moyne. 2e étage 
Longueuit (Quebec) J4K 275 
Tél. (450) 928-7607 a 4 9  
Téléc. (450) 928-7625 
Couriel: oicoic.rrç&$&l~ ~oouv~oc ca 

2007/05/22 
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DESTINATAIRE : Annick Michaud 
DEE - Service des projets en milieu hydrique 

EXPÉDITEUR : Ana Lopez 
Service industriel 

DATE : 1“ février 2007 

OBJET : Agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc à 
Saint-Joseph-de-Sorel 

N/Réf. : 76 10-16-01 -001 5296 

J’ai examiné le document concernant le projet d’agrandissement des installations portuaires 
de QIT-Fer et Titane inc. présenté dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement. Vous trouverez ci-dessous mes commentaires portant sur 
la recevabilité de cette étude d’impact. 

Le transport routier serait une des sources d’émissions de gaz et de poussières. Le 
promoteur devrait fournir plus d’information sur le type de contaminants générés par le 
transport routier et quantifier cette source d’émission. 

t Certains jours, l’indice de qualité de l’air du secteur de Sorel-Tracy est mauvais. Il peut 
étre attribuable aux activités industrielles du secteur. Est-ce que le transport routier relié à 
ce projet est suffisamment important pour avoir un impact sur la qualité de l’air du 
secteur? 

Le promoteur doit utiliser des camions qui sont conformes aux normes du Règlemeni sur 
les normes environnementales applicables aux véhicules lourds (Q-2, r. 15.3) du MDDEP 

Une tour de chargement de la scorie sera mise en place dans la section existante du quai. 
La demande de certificat d’autorisation inclura-t-elle ce nouvel équipement? Le rapport de 
Décibel n’évalue pas cette source de bruit. Est-elle négligeable ou tout simplement, elle ne 
Fait pas partie du projet d’agrandissement du quai? 

(page 93). 

gdifce Monbal 
201, piace CharlesLe Moyne, 2. eiage 
Longueul (Ouèbee] J4K 215 

TelBphone : (4%) 928-7607, poste 280 
Teiécopleur : (450) 928-7625 
interne1 : hnD !iyFxrymenv.qouw.uc.ca 
COU& : awiopez@rnenv.gouv.qc.w 

00 Papin ronliml 20% de l i b W  ,eq<lfe, de p0,ti*nwmm*:i0n 



2 

Le document indique que l’effet des poussières sur la qualité de  l’air affecte surtout les 
récepteurs résidentiels situés à Saint-Joseph-de-Sorel (p. 40). Le promoteur devrait 
quantifier l’impact des émissions de poussières du projet d’agrandissement du quai. 
D’ailleurs, QIT effectue déjà des mesures pour vérifier la qualité de l’air ambiant et les 
retombées de poussières. 

Le promoteur doit spécifier les paramètres mesurés par les stations d’échantillonnage de 
l’air ambiant qui permettront de suivre l’évolution de la qualité de l’air pendant les travaux 
de construction et lors de l’exploitation des nouvelles structures. Les résultats obtenus 
devront être transmis au MDDEP. 

ALial Ana Lopez, ing. --....J 
Analyste 
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DESTINlrT.4IRE : Annick Michaud 
DEE - Service des projets en milieu hydrique 

EXPÉDITEUR : Nicole Trépanier, ing. 
Service agricole, hydrique et naturel 

Le 9 janvier 2007 

Agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. à 
Saint-Joseph-de-Sorel 
N:Réf. : 32 1 1-04-044 

DATE : 

OBJET : 

La présente fait suite a la demande d’avis de monsieur Gilles Brunet, le 13 décembre 
2006, concernant la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentioiiné en rubrique. Vous 
trouverez ci-dessous nos commentaires sur cette étude. 

Un plan de localisation de la propriété de QIT, avec les ntiniéros de lots devrait 
être inclus à l’étude d’impact. 
La longueur du quai existant varie aux différents sous-articles de l’article 1 .  
Le calcul de la superficie d’empiètement des ouvrages dans le littoral devrait 
faire partie de l’étude d’impact. Cette superficie devrait apparaitre dans l’étude 
d’impact, aux endroits appropriés et non seulement à l’article 4.3.2.4. 
En partant du principe d’aucune perte nette d’habitats, un projet de 
compensation devrait être défini avec son suivi. 
Considérant que des remblais seront faits dans la zone inondable de grand 
courant (0-20 ans), le promoteur devra faire une demande de dérogation a la 
MRC du Bas-Richelieu. 
‘4 l’article 2.2.3, les unités de débit doivent apparaître en mi,s. 
.A l’article 2,3.1, on parle d’un petit herbier de 190 ni de longueur et d’une 
largeur variant entre 3 et 18 in. pour une superficie totale de 24 600 m?. Cette 
superficie est-elle correcte 7 
h l’article 3.3.1. corriger le 2‘ point, ce n‘est pas la direction régionale qui 
délivre le certificat d’autorisation. 
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Ceci complète nos commentaires en ce qui concerne les travaux en milieu hydriquc. 
L’analyste au dossier au service industriel vous fera également ses commentaires sur les points 
de l’étude d’impact concernant son champ de compétence. 

Bien à vous, 

NT!nt Nicole Trépanier, ing. 



.. 
Pêches et Oceans Fisheries and Oceans 
Canada Canada 

Le 3 1 mai 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

ciass,s. s&curité / Security 

Voire d f .  Noui ief. 
321 1-04-044 

Noire réf./Our r d  
9515-35-1001 

Objet : Recevabilité de l'addenda- Projet d'agrandissement des installations por- 
tuaires de QIT-Fer et Titane inc., Saint-Joseph-de-Sorel. 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre correspondance du 3 mai dernier concernant la recevabilité 
de l'addenda à l'étude d'impact du projet cité en rubrique. Nous avons examiné l a  docu- 
mentation fournie au regard de nos champs de compétence soit l'évaluation des impacts 
sur l'habitat du poisson et la faune ichtyenne. L'analyse a été basée sur les documents 
suivants : 

CJB Environnement inc. Avril 2007. Agrandissement des installations portuaires de 
QIT-Fer et Titane Inc., Sorel-Tracy. Addenda à l'étude d'impacts sur l'environnement. 
Réponses aux questions et commentaires du MDDEP et des autorités fédérales par 
QIT - Fer et Titane Inc. 44 pages et annexes. 

À la suite de la lecture de ce document, nous jugeons recevable les réponses à nos 
questions et commentaires. Tous les éléments du projet ont été traités de façon valable en 
regard de nos champs de compétence. 

Pour toute question ou commentaire, n'hésitez pas a communiquer directement avec nous 
en vous adressant à Yves Simpson par téléphone au (418) 648-4681 ou par coumel à 
l'adresse simpsony~,dfo-moo.pc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

(original signé par) 

Maryse Lemire 
Gestionnaire, évaluation environnementale et grands projets 

C.C. Mélisa Vachon - Pêches et Océans Canada (version électronique) 
Annick Michaud - MDDEP (version électronique) 

Canada 
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1 
Par la poste etjourrier électronique 

Le 7 février 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs du Québec 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR  5V7 

V o m  rei. iYaur re: 
32 1 1-04-043 

Noire reï.iOur ref. 
9515-35-1601 

Objet : Recevabilité - Projet d'agrandissement des installations portuaires de QIT- 
Fer et Tiirne Inc., Saint-Joseph-de-Sorel. 

Monsieur, 

La présente fait suite a votre correspondance du 13 décembre dernier concernant ia rece- 
vabilité de  l'étude d'impact du projet cité en rubrique. Nous avons examiné la documen- 
tation fournie au regard de nos champs de compétence soit l'évaluation des impacts sur 
l'habitat du poisson et la faune ichtyenne. L'analyse a été basée sur le document suivant : 

CJB Environnenient inc. Décembre 2006. Agrandissement des installations portuaires 
de QIT-Fer et Titane inc., Sorel-Tracy. Étude d'impact présentée au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec par QIT - Fer et 
Titane Inc. 126 pages + annexes. 

À la suite de la lecture de ce document, nous jugeons recevable l'étude d'impact. Tous les 
éléments du projet ont été traités de façon satisfaisante et valable en regard de nos champs 
de compétence. 

Pour toute question ou commentaire, n'hésitez pas à communiquer directement avec nous 
en vous adressant à monsieur Yves Simpson par téléphone au (418) 648-4681, par téléco- 
pieur au (41 8) 648-798 l ou par courriel à l'adresse SimpsonY@àfo-mpo.gc.ca. 

Canada 
... 12 
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

‘ 1  
Maryse Cemire 
Gestionnaire, évaluation environnementale et grands projets 

C.C. Annick Michaud, Ministère du Développement durable, de i’Environnement et 

Mélisa Vachon, Direction de la gestion de l’habitat du poisson - MPO (courrier 
des Parcs (courrier électronique) 

électronique) 



Transports Transport 1*1 Canada Canada 

Le 9 janvier 2007 

Noire rdemnce Oui Sie 

8200-06-41 10 

2172443 
No doc SGDDt Doc NO SGDDi i 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydroque 
MDDEP 
Édifice MarieGuyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (QC) G1R 5V7 

OBJET: Agrandissement des installations portuaires de QIT-Fer et Titane inc. a 
Sorel-Tracy, province de Québec. 

Monsieur Brunet, 

La présente fait suite à notre lettre du 13 décembre 2006 relative au projet en titre 

Nous vous avisons que nous n’avons aucun commentaire à formuler en rapport avec le 
document d’étude d’impact que vous nous avez fait parvenir. 

Notre implication dans ce dossier se fera par le biais d’une approbation en vertu de 
l’article lO(2) de la Loi sur la protection des euux navigables et celle-ci n’est pas 
déclencheur de la LCÉE. 

Espérant le tout conforme à votre attente, veuillez agréer, Monsieur Brunet, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Richard J o n y  
Agent de Loi sur la protection des eaux navigables 

RJilp 

Transports Canada - Protection des eaux navigables - Region du Québec 
901, Cap Diamant, 3e étage, Québec (Québec) Cil K 4K I 
Tfl.: (41‘3MS-4549 - Téiécooicur: (41Si 648-7640 

Canadz 




